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Délégation territoriale de la Mayenne

Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2020/9 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD de BALLOTS ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er juin 2020, Mme Elisabeth BASTERGUE, directrice de l’EHPAD de ST SATURNIN 
DU LIMET est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’EHPAD de Ballots jusqu’à la nomination d’un nouveau 
directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mme Elisabeth BASTERGUE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 300 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l'établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Ballots sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 19 mai 2020

Pour le Directeur général,

Annë-Cèclle PICHARD:-Cê
ions---JRespohsable du département Ressources humaines 

& Numériques du Système de Santé.
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N° ARS-PDL/DOSA/428/2020/44

DECISION

Accordant, au GCS IRCNA, l’autorisation de remplacer un tomographe à positons (TEP-scan), 
sur le site de l’ICO René Gauducheau à Saint-Herblain

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/489/2017/44 du Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire en date du 11 juillet 2017, renouvelant à compter du 28 mai 2018, pour une durée de sept ans, 
l’autorisation accordée, le 25 mai 2012 et mise en oeuvre le 28 mai 2013, au GCS IRCNA pour l’exploitation du 
tomographe à positons SIEMENS type BIOGRAPH CT64, installé dans le service d’imagerie médicale du site 
de l’ICO René Gauducheau, bd Jacques Monod à Saint-Herblain,

VU la demande formulée par le GCS IRCNA en vue d’obtenir le remplacement du tomographe à positons (TEP- 
scan) SIEMENS type BIOGRAPH CT64, installé dans le service d’imagerie médicale du site de l’ICO, René 
Gauducheau, bd Jacques Monod à Saint-Herblain, par un nouvel appareil de marque SIEMENS type 
BIOGRAPH VISION 450,

VU l’avis de l’instructeur de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population, identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouveau tomographe à positons (TEP-scan) sera de même nature et d’une même utilisation clinique que 
l’appareil déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Groupement de Coopération Sanitaire Institut Régional du Cancer 
Nantes-Atlantique, bd Jacques Monod à Saint-Herblain, pour le remplacement du tomographe à positons, 
installé dans le service de médecine nucléaire du site de l’ICO René Gauducheau, bd Jacques Monod à Saint- 
Herblain, par un nouvel appareil de marque SIEMENS de type BIOGRAPH VISION 450,

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
tomographe à positons déjà installé ; l’échéance reste fixée au 27 mai 2023.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 0 MAI 2020

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de



Achevé d'imprimer au secrétariat général pour les affaires régionales
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